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On vote ! 

Notre 11e congrès national se tiendra à Rennes du 3 
au 7 février 2025. Le moment est donc venu de 
préparer ce moment important de la vie de la 
fédération. Vous trouverez dans un POUR spécial le 
rapport d’activité et les textes d’orientation des 
différentes tendances. 
À la FSU, ce sont les adhérent·es qui décident du 
fonctionnement et de l’orientation de la fédération : 
un outil de démocratie qui est un élément 
fondamental de notre fédération.
Toutes et tous les adhérent·es sont appelé·es à voter 
directement sur le rapport d’activité des trois 
dernières années. Ce rapport est l’aboutissement 
d’un travail de synthèse entre des approches 
diverses. Vous aurez également à choisir entre cinq 
textes d’orientation et listes de tendances. Les 
instances de la FSU (congrès, conseil et bureau 
fédéraux...) sont composées en tenant compte de ce 
vote. 
La FSU a choisi de favoriser la représentation des 
femmes dans ses instances en imposant un minimum 
de 80 femmes sur 160 candidat·es.

 Alors, votez massivement ! 
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La FSU tiendra son congrès national du 3 au 7 février 2025 à Rennes.
Pour notre section départementale, ce sera à Mont de Marsan, à la Maison des Communes (place Bosquet) 
le jeudi 9 et vendredi 10 janvier 2025.
Les débats seront marqués par les éléments nouveaux qui caractérisent la situation sans précédent du 
pays.

Nos échanges doivent permettre à notre 
fédération de s’enrichir et de rester une force 
syndicale majeure dans la fonction publique.

Avant de pouvoir débattre en congrès, vous, 
adhérent.es à la FSU-SNUipp, êtes consulté.es par 
vote pour donner votre avis : 

-sur le rapport d’activité 
national

-sur les orientations 
proposées par les courants de pensée

Ce vote positionnera la FSU pour les 3 ans à venir 
sur l’ensemble des questions qui se posent dans ses 
champs de syndicalisation et même bien au-delà.

 Chaque adhérent.e a reçu le numéro spécial de 

Pour Info, contenant le rapport d’activité et 

l’expression des courants de pensée.

Ainsi, à travers le vote direct des adhérents.es, vous 

avez entre les mains un outil de la démocratie qui 

est un élément fondamental de la FSU.

Alors

 votez

 Massivement!

Tous les détails pour participer à ce congrès seront 

donnés dans les meilleurs délais!

La F.S.U est une fédération de syndicats nationaux de la fonction 
publique. Elle rassemble des syndicats regroupant les personnels 
intervenant dans les champs de l’Enseignement, l’Éducation, la 
Recherche, la Culture, la Formation, l’Insertion et plus généralement 
dans deux des trois fonctions publiques. Les règles de la FSU 
garantissent aux syndicats nationaux une libre administration et leur 
souveraineté dans leur champ de responsabilité. Les syndicats 
nationaux sont représentés dans chacune des instances de la 
fédération. Vous pouvez nous joindre au

Retrouvez ici les logos et noms de tous les 
syndicats de la FSU en flashant le Qr Code 

ci-dessous :
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Enveloppe 

bleue anonyme

IMPORTANT

Insérez l’enveloppe dans 

l’enveloppe pré-timbrée , 

Complétez et signez au dos et 

renvoyez à la section 

départementale 

de la FSU-SNUipp

Du  jeudi 7 novembre au jeudi 28 novembre 2024. 
Chaque syndiqué.e vote !

2 votes sont à exprimer sur le même bulletin 

• Un vote d’orientation

• Un vote sur le rapport d’activité national de la 
FSU.

Tous les textes sur lesquels vous avez à vous 
exprimer se trouvent dans le supplément au n° de 
POUR qui vous a été adressé début octobre.
Vous en retrouverez une grande partie dans ce 
bulletin.

1er vote : choisir les orientations de la FSU

Le premier vote sera un vote d’orientation.
Plusieurs listes vous proposent leurs choix 
prioritaires pour les trois ans à venir du 
fonctionnement de la FSU. Vous voterez pour 
l’expression (la tendance) qui exprime le mieux les 
orientations que vous souhaitez voir prises par la 
FSU.

2ème vote : sur le rapport d’activités de la FSU.  
Porter un jugement sur le chemin parcouru en 3 
ans.

Une originalité, la présence de «êtres» : plusieurs 
choix sont proposés pour  commenter tel ou tel 
aspect de notre bilan. A vous de vous déterminer 
sur celui qui est le plus proche de vos convictions. 
Cette formule permettra à chacun d’aller au-delà 
d’un simple vote en pour ou contre le rapport 
d’activité. 

Date limite de vote :
28 novembre 2024
Tenez compte des délais postaux
Votez dès réception du matériel.
Utilisez l’enveloppe jointe.

MODALITES DE VOTE

FSU –SNUIPP des Landes

Place de la caserne Bosquet

40 000 MONT DE MARSAN
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Stages 2024

Rappel : Tout agent (PE, Instit, AESH, psy… a droit à 20 jours de stage de formation 
syndicale par an.  Face à une administration qui ne propose que peu de contenus 
dans ces formations, la FSU-SNUipp propose des alternatives. 

Voici nos premiers stages pour l’année 2024-2025.
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